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La réussite et la réputation de GROUPE PASTEUR MUTUALITE et de l’ensemble de ses filiales reposent non seulement sur la qualité de ses produits et des services, mais aussi sur la confiance que le Groupe inspire à ses adhérents, ses clients, ses partenaires et ses collaborateurs.

GROUPE PASTEUR MUTUALITE intègre les préoccupations sociales, environnementales et économiques à ses valeurs, à ses prises de décisions et à sa stratégie, pour créer de la valeur et améliorer ses performances au service de ses adhérents.

Cette présente politique vient préciser opérationnellement le comportement attendu de chacun d’entre nous dès lors qu’il fait face à une situation de cadeaux, d’invitations ou autres avantages reçus, mais également à ceux offerts.

Chaque collaborateur est concerné et doit s’approprier cette politique afin de renforcer encore le climat éthique qui prévaut dans notre Groupe.

Ce document ne se substitue pas à, mais vient en complément des textes légaux et réglementaires existants, ou procédures, notes internes et règlements intérieurs dans le Groupe.
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Les législations nationales et internationales visant à lutter contre la corruption se multiplient et se renforcent.
La loi sur la transparence, la lutte contre la corruption et la modernisation de la vie économique, dite « Sapin 2 », en matière de lutte contre la corruption, a été adoptée par le Parlement le 8 novembre 2016, puis validée définitivement par le Conseil constitutionnel le 8 décembre 2016.
Les risques d’ordre judiciaire ou extra- judiciaire (réputation, financiers, déstabilisation commerciale) induits sont majeurs et peuvent compromettre gravement les activités d’une entreprise. Le risque de condamnation à titre pénal concerne les salariés, quel que soit leur niveau hiérarchique, et l’entreprise elle-même.
Les sanctions du délit de corruption pour la personne physique concernée sont très lourdes : une peine de prison pouvant aller jusqu’à 10 ans, ainsi que 1 million d’euros d’amende lorsque la corruption concerne un collaborateur affecté à l’exercice d’une mission de service public.
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Cette politique s’applique à chaque collaborateur du Groupe, y compris dans ses filiales.

Elle aide chacun à prendre les bonnes décisions lorsqu’il prévoit d’offrir ou d’accepter, au nom du Groupe, des cadeaux, des invitations ou autres avantages dans le cadre de ses activités.

Un cas de corruption dans une activité ou une filiale, pourrait affecter négativement l’ensemble du Groupe.

Aussi des règles concrètes, précises et uniformes dans le Groupe sont-elles la meilleure garantie pour démontrer notre intégrité et étayer la légitime confiance de nos parties prenantes. 
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Un salarié est confronté à un risque de conflit d’intérêts si son intérêt personnel peut influer sur l’exercice impartial et objectif de ses activités professionnelles. 

Chaque collaborateur est tenu d’éviter les situations dans lesquelles ses intérêts personnels (financiers ou autres) pourraient être en conflit avec ceux du Groupe et avec ceux de ses adhérents, ou avec les règles et devoirs de la profession. 

L’intérêt personnel du collaborateur comprend tout avantage pour lui-même ou en faveur de parents, d’amis, de personnes proches, de personnes ou d’organisations avec lesquelles il a ou a eu, ou compte avoir des relations d’affaires ou politiques.
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La corruption est un délit grave, passible de lourdes peines d’emprisonnement. La corruption, qui désigne un comportement, est définie dans l’article 435-1 du Code pénal. La corruption désigne le fait :

« de solliciter ou d'agréer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui, afin d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat ».

La corruption consiste, pour le corrupteur, à octroyer un avantage à une personne (le corrompu) pour qu’elle accomplisse ou qu’elle n’accomplisse pas un acte qui relève de sa fonction et de ses prérogatives. Il faut bien distinguer la corruption et l'escroquerie. 
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La corruption peut être active ou passive, selon qu’elle est à l’initiative du corrupteur ou du corrompu :

· il y a corruption active lorsque c’est la personne qui corrompt qui est à l’initiative de la corruption ;
· il y a corruption passive lorsque l’acte de corruption est à l’initiative de la personne qui est corrompue, c'est-à-dire de la personne qui accomplit ou n'accomplit pas un acte en échange d'une contrepartie.
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La corruption peut être réalisée par une personne dans le cadre de ses fonctions privées ou de fonctions publiques. Dans ce dernier cas, la peine encourue est plus lourde.

Il y a corruption publique lorsque l’une des personnes concernées par la corruption (active ou passive) est :

· dépositaire de l’autorité publique (gendarme, policier, militaire, préfet…) ;
· chargée d’une mission de service publique : notaire, huissier, mandataire judiciaire…
· élue publique : député, sénateur, élu local.
Un acte de corruption n’impliquant aucune des personnes mentionnées plus haut mais faisant intervenir une personne occupant un poste à responsabilité au sein d’une entreprise ou d’une association est un acte de corruption privé. 


[bookmark: _Toc531683433]Corruption et sanctions pénales

La personne jugée coupable de corruption passive ou active encourt une peine de 10 ans de prison et une amende pouvant atteindre jusqu’à 1 000 000 d’euros.

A ces deux sanctions principales (incarcération et amende) peuvent s’ajouter des peines complémentaires, comme l’interdiction d’exercer une activité professionnelle ou une fonction publique.
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Tout salarié du Groupe, de la Maison mère ou d’une des filiales, a un devoir de probité et s’interdit de solliciter des cadeaux ou autres avantages de la part de tiers. 

En effet, un salarié qui accepte un avantage peut faire naître des doutes sur son intégrité vis-à-vis du partenaire qui le lui octroie, particulièrement dans un contexte de négociations commerciales.

Cependant, des cadeaux d’affaires ou autres avantages peuvent être destinés à nouer ou maintenir de bonnes relations entre partenaires. Dans ce contexte un cadeau ou un avantage peuvent être acceptés par un salarié à la condition :

· qu’il soit de valeur unitaire modeste qui n’excèderait pas 150€ ; 

· que ce cadeau ou cet avantage n’affecte pas, ou ne donne pas l’impression, d’affecter le bon jugement professionnel, qu’il ne donne pas l’impression (ou l’obligation implicite) que le donneur obtienne en retour un traitement de faveur, un contrat, des prix ou des conditions de ventes préférentiels ;

· et revête un caractère d’exception. 
Un salarié avertit préalablement et ce systématiquement son supérieur hiérarchique en cas de proposition d’un tel cadeau ou avantage.

Dans tous les cas, il ne peut pas être sollicité ou accepté, ni offert de cadeau ou autre avantage, quel qu’en soit le montant ou la valeur, d’un fonctionnaire, d’un représentant d’une autorité, d’une personne politiquement exposée ou d’un commissaire aux comptes.

Les cadeaux suivants ne sont jamais des cas acceptables :

· cadeaux en espèces ou de valeur équivalente (cartes-cadeaux ou coupons-cadeaux) ;
· cadeaux qui sont interdits par la réglementation ;
· cadeaux représentant des pots-de-vin ou des dessous-de-table (afin, par exemple, d’obtenir ou de renouveler un contrat) ;
· cadeaux donnés sous forme de services ou autres avantages en nature (par exemple une promesse d’embauche).
La valeur annuelle cumulée de tous les cadeaux qu’un employé peut recevoir d’un seul donneur ne peut excéder 150 euros à moins d’être déclarée préalablement au Responsable de la Prévention et de la Gestion des Conflits d’Intérêts du Groupe (le Responsable de la Prévention et de la Gestion des Conflits d’intérêts du Groupe est le Responsable du Pôle Conformité et Contrôle Interne à la Direction de la Conformité), ou, en cas d’indisponibilité, à la  Directrice des Ressources Humaines, sous condition d’une acceptation formelle par leurs soins, formulée auprès du demandeur.

[bookmark: _Hlk532460296]Les employés qui reçoivent un cadeau qui ne répond pas aux critères de ces directives se trouvent dans l’obligation de refuser le cadeau et d’en référer immédiatement auprès de leur hiérarchie et au Responsable de la Prévention et de la Gestion des Conflits d’Intérêts du Groupe (ou, en cas d’indisponibilité, à la Directrice des Ressources Humaines). 
Les collaborateurs doivent s’adresser à leur hiérarchie ou au Responsable de la Prévention et de la Gestion des Conflits d’Intérêts du Groupe ou, en cas d’indisponibilité, à la Directrice des Ressources Humaines, lorsqu’ils ne sont pas certains qu’un cadeau, une activité, un lieu ou une dépense soient acceptables.
Tout manquement à l’obligation de déclarer les cadeaux ou invitations auprès de la hiérarchie ou au Responsable de la Prévention et de la Gestion des Conflits d’Intérêts du Groupe ou, en cas d’indisponibilité, à la Directrice des Ressources Humaines fera l’objet d’une sanction disciplinaire.
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Il est rappelé que le Groupe est respectueux quant au respect de l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle. Chaque collaborateur se doit de respecter cet équilibre.
Les invitations professionnelles (repas, billets de théâtre ou d’événement sportif) peuvent jouer un rôle important dans le renforcement des relations professionnelles des partenaires commerciaux. De ce fait, les employés sont autorisés à accepter, dans le cadre d’échanges commerciaux légitimes, des invitations qui viennent améliorer la bonne volonté et consolider les relations avec les clients ou les fournisseurs, à conditions qu’elles soient en conformité avec le principe général exposé au paragraphe 5, et :
· lorsqu’elles ne sont qu'occasionnelles ;
· lorsqu’elles sont en rapport raisonnable avec une démarche professionnelle légitime (accompagner un client ou un fournisseur à un événement culturel/sportif ou un repas d’affaires) ;
· lorsqu’elles sont de bon goût et qu’elles restent dans le cadre d’un événement professionnel approprié ;
· lorsqu’elles sont formellement déclarées comme précédemment indiqué.
Ces directives relatives aux invitations s'appliquent aux situations dans lesquelles l’invité est présent. Les billets pour des événements sportifs ou culturels offerts aux collaborateurs du Groupe où l’invité n'est pas présent sont en réalité des “cadeaux“, et non pas des “invitations“ et doivent, dans ce cas être traités comme tels (paragraphe 5 : Principe Général).
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Il arrive que soient considérés comme appropriés, des frais relatifs à des voyages pris en charge par des fournisseurs ou autres partenaires commerciaux au bénéfice de collaborateurs du Groupe s’ils revêt un caractère professionnel.
Ces situations étant rares, les propositions faites par des tierces parties de prendre en charge les voyages et/ou les frais y afférant doivent être : 
· étudiées préalablement par le supérieur hiérarchique ; 
· étudiées préalablement puis  être  soit approuvées,  soit rejetées par le Responsable de la Prévention et de la Gestion des Conflits d’Intérêts du Groupe (ou en cas d’indisponibilité, à la Directrice des Ressources Humaines).. 
Lorsqu’il est étudié une demande de voyage, un certain nombre de facteurs doivent être pris en considération, et inclure les points suivants :
· le but principal du voyage revêt un caractère professionnel ;
· le voyage s’effectue dans la classe appropriée au contexte professionnel ;
· les itinéraires minimisent les détours et évitent les destinations touristiques ou vacancières.
Le Groupe n’approuve pas les frais de déplacement des époux ou des enfants et n’approuvera jamais des voyages qui semblent être fournis en échange de contrats ou d’avantages indus.
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Dans le contexte actuel de crise sanitaire lié au COVID 19 et en vue de prévenir le risque de corruption, il est formellement interdit d’offrir tout cadeau ou invitation aux fournisseurs et/ ou partenaires jusqu’à la fin de la crise sanitaire. 
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Outre les sanctions prévues par la loi, toute infraction aux directives exposées dans la présente politique entraînera une action disciplinaire à l’égard du collaborateur en infraction et, éventuellement, des actions complémentaires civiles ou pénales.




GPMA_Politique Conflits Interets 2018_V01	 Document à usage interne 	 17 /17
2

POLITIQUE CADEAUX ET AUTRES AVANTAGES GROUPE / 2021   	Page  8 /7
image1.png
= I/ir_,_-l
] Dbiji
AIEM
GROUPE
PASTEUR
MUTUALITE




